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ARRETE n° 454 CM du 8 juillet 2005 portant réorganisation

des circonscriptions pédagogiques  du 1er degré

de la Polynésie française

(JOPF du 21 juillet 2005, n°29, p. 2367)

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193du 27 février 2004 complétant le statut d’autnomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2001-160 APF du 11 septembre 2001 portant création de la direction de l’enseignement primaire (DEP) ;

Vu l’arrêté n° 1479 CM du 16 novembre 2001 portant organisation et définition des domaines d’action de la direction de l’enseignement primaire (DEP) ;

Vu l’arrêté n° 623 CM du 26 juin 1985 portant définition et organisation de la carte scolaire des enseignements pré-élémentaire et élémentaire publics ;

Vu l’avis de la commission de la carte scolaire du premier degré de la Polynésie française du 17 mai 2005 ;

Les communes consultées ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 juillet 2005,

Arrête :

Article 1er.— A compter de la rentrée de l’année scolaire 2005-2006, les limites territoriales des circonscriptions pédagogiques du premier degré à l’intérieur desquelles s’exerce la compétence des inspecteurs de l’éducation nationale sont fixées ainsi qu’il suit à l’annexe 1.

Art. 2.— Tous école et centre de jeunes adolescents (CJA) situés hors de l’île de Tahiti, nouvellement créés, intégreront de facto la circonscription pédagogique de leur lieu de création.

Art. 3.— Les dispositions de l’arrêté n° 302 CM du 30 mai 2005 sont abrogées.

Art. 4.— Le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 8 juillet 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’éducation,


de l’enseignement supérieur


et de la recherche,


Jean-Marius RAAPOTO.

ANNEXE

Réorganisation des circonscriptions pédagogiques

du 1er degré de la Polynésie française

à compter de la rentrée de l’année scolaire 2005-2006

	Circonscription pédagogique
	Libellé
	Limites territoriales

	Circonscription n° 1
	CJA de Tahiti/Taiarapu Est/Taiarapu-Ouest
	Centres des jeunes adolescents (CJA) situés sur l’île de Tahiti ;

Ecoles maternelles, élémentaires et primaires de l’enseignement public et privé situées dans les communes de Taiarapu Est etTaiarapu-Ouest

	Circonscription n° 2
	Ecole normale mixte de la Polynésie française –

Ecoles d’application
	Ecole normale mixte de la Polynésie française et écoles d’application 

	Circonscription n° 3
	Inspecteur-professeur à l’école normale/Arue/Pirae
	Ecoles maternelles, élémentaires et primaires de l’enseignement public et privé situées dans les communes de Arue et Pirae

	Circonscription n° 4
	Inspecteur-professeur à l’école normale/Papeete
	Ecoles maternelles, élémentaires et primaires de l’enseignement public situées dans la commune de Papeete

	Circonscription n° 5
	Etablissements d’éducation spécialisée/Privé Papeete/Privé Faa’a


	Etablissements d’éducation spécialisée ;

Ecoles maternelles, élémentaires et primaires de l’enseignement privé situées dans les communes de Faa’a et de Papeete

	Circonscription n° 6
	Tuamotu ouest ; résidence à Rangiroa
	Ecoles maternelles, élémentaires et primaires de l’enseignement public et privé situées dans les communes de Arutua, Manihi, Rangiroa, Takaroa/Takapoto, Anaa, Fakarava

	Circonscription n° 7
	Tuamotu est et Gambier ; résidence à Tahiti
	Ecoles maternelles, élémentaires et primaires de l’enseignement public et privé situées dans les communes de Gambier, Hao, Nukutavake, Reao, Tatakoto, Tureia, Napuka, Fangatau, Hikueru, Makemo, Puku Puka

	Circonscription n° 8
	Faa’a/Punaauia
	Ecoles maternelles, élémentaires et primaires de l’enseignement public situées dans les communes de Faa’a et de Punaauia

	Circonscription n° 9
	IEN adjoint/Mahina
	IEN adjoint au directeur de l’enseignement primaire ;

Ecoles maternelles, élémentaires et primaires de l’enseignement public et privé situées dans la commune de Mahina

	Circonscription pédagogique
	Libellé
	Limites territoriales

	Circonscription n° 10
	Moorea ; résidence à Moorea
	Ecoles maternelles, élémentaires et primaires de l’enseignement public et privé et CJA situés dans la commune de Moorea

	Circonscription n° 11
	Australes ; résidence à Tubuai
	Ecoles maternelles, élémentaires et primaires de l’enseignement public et privé et CJA situés dans les communes de l’archipel des Australes

	Circonscription n° 12
	ISLV ; résidence à Raiatea
	Ecoles maternelles, élémentaires et primaires de l’enseignement public et privé et CJA situés dans les communes de l’archipel des Iles Sous-le-vent

	Circonscription n° 13
	Marquises ; résidence à Nuku Hiva
	Ecoles maternelles, élémentaires et primaires de l’enseignement public et privé et CJA situés dans les communes de l’archipel des Marquises

	Circonscription n° 14
	CRDP/Hitiaa O Te Ra
	Centre de recherche et de documentation pédagogiques de la Polynésie française ;

Ecoles maternelles, élémentaires et primaires de l’enseignement public et privé situées dans la commune de Hitiaa O Te Ra

	Circonscription n° 15
	Paea/Papara/Teva I Uta
	Ecoles maternelles, élémentaires et primaires de l’enseignement public et privé situées dans les communes de Paea, Papara et Teva I Uta
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